
SITUATION

Le nouveau groupe scolaire ES II Confignon vient prendre place au cœur du futur 
quartier des Cherpines, à la jonction entre les communes de Confignon et de Plan 
les ouates. Situé à la lisière de la place de Cherpines, et aux abords de la grande 
prairie, le nouveau groupe scolaire propose une réponse urbaine, juste et mesurée. 

Il crée un dialogue entre minéral et végétal avec les deux espaces publics majeurs 
du nouveau quartier, tout en se positionnant comme un outil de socialisation pour 
les habitants. Si les bâtiments d’habitation du quartier sont construits en périphérie 
afin d’offrir des cœurs d’ilots plus intimes et végétalisés, le bâtiment de l’ES II vient 
à l’inverse, occuper le centre de la parcelle avec une volumétrie rayonnante, pour 
s’ouvrir sur sa périphérie, et activer ainsi toutes les zones de son environnement.

Articulé autour de quatre entrées, le projet active distinctement, chaque espace en 
relation avec son environnement immédiat et les unit par sa morphologie urbaine. 
Sur la partie nord-ouest, un parvis longiligne, en graviers ensemencés, vient ré-
pondre à l’échelle conséquente de la place des Cherpines, afin de donner une limite 
à celle-ci, tout en offrant une entrée principale au groupe scolaire. 

Sur la partie nord-est, une végétation plus dense accueille le jardin humide, afin de 
recueillir les eaux de pluie en surface et dialogue avec la grande prairie, servant 
ainsi de transition entre cette dernière et la place des Cherpines.

Au sud, l’effervescence et l’agitation de la place des Cherpine font place, à l’envie de 
se ressourcer, et un parc forestier se dévoile. Il marque une transition verte entre les 
habitations avoisinantes et l’ES II, et vient délicatement se fondre dans le parc des 
Charroton au sud-est pour finalement ne former qu’un tout.

La volumétrie rayonnante du projet produit une rupture d’échelle constante et offre 
une vision fragmentée, qui permet d’atténuer l’échelle du bâtiment tout en propo-
sant une réponse urbaine à l’échelle du quartier. Le projet vient volontairement créer 
une distance avec les habitations avoisinantes et assume pleinement son caractère 
public en concentrant le volume bâti au nord-est de la parcelle. Le groupe scolaire 
ainsi que les espaces extérieurs sont vecteurs de cohésion sociale et d’inclusivité 
aussi bien pour les usagers de l’école que pour tous les habitants du quartier.
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AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

Lors de l’élaboration d’un plan d’urbanisation de grande envergure, il est essentiel 
de prendre en compte les développements à proximité. Chaque lot ou espace a ses 
propres caractéristiques et impacts potentiels sur le paysage environnant, ce qui 
nécessite une approche intégrée et adaptée à chaque situation.

Dans le cas spécifique, l’objectif est de valoriser et de développer la strate arborée 
présente dans la région de Confignon, en ajustant l’aménagement à une échelle 
plus restreinte, aux espaces limitrophes de la parcelle. Il existe plusieurs leviers de 
projet et d’éléments sur lesquels nous nous appuyons pour atteindre cet objectif, 
tels que l’aménagement du parc des Molliers, la renaturation de l’Aire, le futur parc 
du Vuillonex et l’histoire liée à la production arborée du site.

En ce qui concerne les espaces limitrophes, il est important d’adapter le projet en 
fonction de leurs caractéristiques et de leur usage spécifique. La place publique de 
la ruche peut être conçue en continuité avec le parc situé au nord-est, ce qui permet 
de renforcer la cohésion entre tous les espaces

Dans la partie nord du projet, en lien avec la desserte par le tramway, nous créons 
une place publique centrale et visible à l’échelle du futur quartier. Enfin, dans 
l’espace généreux au sud-est, nous installons des arbres de grande taille tels que 
des chênes ou des hêtres, plantés le long de cheminements en matière argilo-
calcaire et révélant des clairières équipées, afin de créer une ambiance forestière 
plus dense.

La planification d’opérations de valorisation paysagère et de création d’espaces 
végétalisés nécessite une approche intégrée prenant en compte les caractéristiques 
du territoire et les programmes à proximité. En maximisant la présence d’arbres 
et en créant une atmosphère forestière adaptée à l’aménagement des espaces 
limitrophes, nous créons un environnement urbain singulier, plus agréable et plus 
sain pour les habitants.

CONCEPT

Le projet dans toutes ses composantes tend à minimiser les mouvements de terre 
et à favoriser la biodiversité, en privilégiant le végétal sur le construit, le perméable 
à l’imperméable et les cycles de l’eau. Les aménagements extérieurs donnent à lire 
le lieu comme un trait d’union entre les différentes composantes de ce nouveau 
quartier en devenir.

Le projet cherche à concevoir des espaces publics résilients qui interrogent autant 
le paysage que leur future fonction urbaine. Un réseau de sentiers perméables en 
matière argilo-calcaire participe à créer une ambiance forestière tout en orientant 
les usagers vers les différentes entrées du bâtiment. 

Ce découpage est destiné à s’intégrer au réseau de mobilité douce mis en place 
au sein du quartier et définit une série de clairières, appropriables par les élèves 
et les habitants, renforçant ainsi leur caractère public. Des bancs, des tables de 
pique-nique ainsi que des espaces de jeux agrémentent les espaces publics afin de 
favoriser les rencontres et la flânerie des élèves, des professeurs et des habitants.

AMÉNAGEMENT DU PARC

Le concept révèle un projet où le végétal structure l’espace et sert de base dans le 
processus d’appropriation du site par ses usagers.

Au sud, de grands espaces arborés apparentés au sous-bois fédèrent de grandes 
clairières composées de fleurs des champs (pâquerette, pissenlit, coquelicot, reine 
des près etc.) propices au délassement et aux activités récréatives.
Des arbres indigènes à grand développement (chêne pédonculé, pin sylvestre, til-
leul à petite feuille, érable plane, alisier blanc et bouleau commun) sont plantés en 
bosquet, au rythme des cheminements de la forêt. 
 
Au nord-est, les jardins humides sont accompagnés d’une végétation paludéenne, à 
la fois refuge pour la faune (saules, aulnes, phragmites, iris des marais et roseaux), 
respectueux des milieux humides proches du quartier (ripisylve de l’Aire), mais éga-
lement gardien d’ilot de fraicheur.

Sur la placette nord, des arbres au grand développement sont installés en solitaire 
ou en bosquet pour garantir une surface d’ombrage conséquente (Pin parasol, Mar-
ronnier commun ou encore Tilleul argenté). Les usagers peuvent s’asseoir, s’y re-
trouver ou y attendre leur tramway.  

Enfin, sur la place des Cherpines, le parc s’étend et est caractérisé par des arbres 
aux floraisons remarquables qui façonnent l’espace et attirent le regard. (Merisier à 
grappes, Cerisier, Erable champêtre).

GESTION DES TERRES ET DES EAUX PLUVIALES

Afin de réduire au maximum l’empreinte carbone des matériaux d’excavation, le pro-
jet vise à profiter de la modularité des formes des espaces extérieurs en renforçant 
l’image singulière de la forêt.

En effet, la mise en place de modelés permet de renforcer le caractère forestier 
du projet tout en contraignant l’accès aux espaces des sous-bois, favorisant ainsi 
l’installation de la faune et de la flore. Les modelés permettent également la mise en 
valeur de grandes clairières, propices au délassement des usagers. 
Ainsi, sans modifier la nature intrinsèque du projet, la mise en place de modelés 
sur des hauteurs comprises entre 0,80 et 1.50m permet la réutilisation d’environ 
3000m3 sur place.

Concernant la gestion des eaux, le projet fait la part belle aux revêtements per-
méables. En effet, que ce soit pour les cheminements, la placette, les grandes prai-
ries, il s’agit d’infiltrer l’eau au maximum pour éviter le tout tuyau.

Un espace de rétention des eaux d’environ 540 m3 est prévu au nord-est de la par-
celle, point bas topographique du périmètre du projet. Ici, le jardin en creux est tan-
tôt accessible afin que les usagers puissent se rafraichir et profiter de la présence 
de l’eau et devient inaccessible lors de fortes pluies. Ce jardin de pluie est propice 
au développement d’une végétation de milieu semi-aquatique et permet à une pe-
tite faune de se développer de manière protégée. 

Rez-de-chaussée 1 : 200

Alisier blanc

marronnier fleur rouges

Pin sylvestre

Aulne glutineux

Pin parasol

Erable champêtre

Merisier à grappes

Iris des marais

Le jardin humide

Arbres milieu humide

La placette ensemencée

Les arbres du parc

Canopée de la placette

Les clairières

Arbres indigènes à grand
dévelopement

Arborisation

Places PMR x 2

Places 2RM x 130

Places TIM x 12

Places livraison x 2

Places livraison x 2

Aires de jeux

Parking vélo couvert 125p

Arceaux vélos : 125p

Mobilier libre, bancs,
tables pique-niqueEquipements et stationnements

Jardin non accessible, 
biotope

Receuil des eaux à ciel ouvert,
capacité : 540m3 

Matériaux d’excavation 
valorisés 3000m3

Gestion des eaux pluvialles et des terres

Concept paysager

L’espace public : la place

L’extension du parc

La fôret : arborisation 
singulière du quartier

CFPSHR

Associations sportives

Education physique

Locaux Jeunesse

Divers

Auditoire

Concours groupe scolaire ESII Confignon MILOS

Contexte territorial

Parc

Patrimoine agricole :
(vignes, vergers, champs)

Patrimoine arboré

Syviculture 1970

Représentation forestiere

Futur parc de Vuillonex

Futur parc de Vuillonex Renaturation de l’Aire

Renaturation de l’Aire

Parc des Molliers

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob

Alexandra Jakob



Plan du 1er étage 1 : 200

CONCEPT ARCHITECTURAL

Le corps unique de l’ES II s’organise en quatre ailes, clairement identifiées comme des en-
tités fonctionnelles distinctes, permettant une grande polyvalence fonctionnelle des élé-
ments les plus publics.
Au rez-de-chaussée, le restaurant d’application, l’auditoire, et les salles de sport se déve-
loppent autour d’un grand patio, cerné par un hall généreux, à l’échelle du projet, qui admet 
une circulation fluide d’un grand nombre d’élèves, tout en permettant d’accueillir des ras-
semblements conséquents. 

Les quatre entrées du bâtiment permettent de rendre totalement indépendants les pro-
grammes du rez-de-chaussée en dehors des heures scolaires, tandis qu’un réseau de cir-
culations secondaires favorise les échanges entre les différentes fonctions publiques du 
bâtiment.
En effet, au nord, la salle de gym triple et l’aula viennent animer la place des Cherpines, tan-
dis que l’entrée principale permet d’accueillir le flux des spectateurs de manière autonome, 
tout en le dissociant de celui des sportifs.
Au sud, la salle de gym simple et le restaurant d’application bénéficient d’un emplacement 
calme et privilégié, orienté vers le parc, profitant d’une généreuse terrasse à l’ombre des 
feuillus.
Enfin, les locaux pour la jeunesse viennent s’adosser au restaurant d’application leur offrant 
ainsi une autonomie totale et une terrasse tournée vers la place des Cherpines.
Le rez-de-chaussée est pensé comme un espace perméable dans le prolongement des fonc-
tions avoisinantes, offrant par sa disposition rayonnante, une variété hiérarchisée d’accès, de 
dégagements et de transparence entre les différentes places extérieures.
Véritable agora, le hall abrite quatre escaliers sur sa périphérie. Il est baigné d’une lumière 
zénithale, invitant les différents élèves à rejoindre leur étage respectif.

Dans les niveaux supérieurs, le programme se déploie dans les quatre branches du bâti-
ment sur trois niveaux autour du patio central. Ce dernier devient le support d’espaces de 
rencontre, d’échanges et de partage entre les différentes formations du groupe scolaire, 
tout en procurant, lumière, végétation et ventilation naturelle. Cette disposition permet, non 
seulement de répartir plutôt que de concentrer les flux, mais redonne aussi une échelle 
plus humaine aux différentes zones d’enseignement, devenant ainsi plus facilement appro-
priables par les utilisateurs.
Des atriums couverts proposent des triples hauteurs, révélant des espaces baignés de lu-
mière naturelle, et offrant des vues croisées entre les différents niveaux, vecteurs d’échange 
et de partage. Ces atriums dialoguent avec les patios verdoyants qui rythment les circula-
tions, proposant ainsi des espaces de travail informels, favorables au calme et la contem-
plation.
L’articulation du plan permet de créer un ensemble scolaire uniforme ou section gymnasiale, 
entreprise, acces et professionnel font partie d’un ensemble unitaire et inclusif, ou l’échange 
et le partage entre les différentes formations profitent à tout le monde.

ÉVOLUTION 1ER / 2ÈME DEGRÉ

Suite aux recommandations du jury, les principes mis en place au 1er degré ont été mainte-
nus et développés. 
Le volume du projet a évolué afin d’accroitre les prises de lumière aux extrémités des circu-
lations, tout en amplifiant la taille du patio central. Ces ajustements permettent ainsi de ne 
pas accroître la surface de plancher générale tout en valorisant la lumière naturelle dans 
tous les espaces communs.  En inversant la salle de gym avec l’auditoire, les entrées ont pu 
être repensées afin de clarifier la distinction des flux scolaire et public, tout en permettant 
d’activer la place des Cherpines au nord.

Désormais chaque entrée dessert une fonction publique distincte tandis qu’une couronne 
de circulations secondaires permet des synergies entre les différentes fonctions du pro-
gramme.  La géométrie du restaurant a été repensée afin de lui offrir une façade entière-
ment tournée vers le parc. Les circulations verticales du rez-de-chaussée quant à elles, ont 
été orientées afin de gagner en visibilité et ainsi simplifier l’orientation des usagers dans le 
site.
Concernant le programme, la configuration des locaux a évolué afin de mieux repartir les 
locaux d’enseignement et ainsi d’éviter de concentrer un grand nombre d’élèves sur un seul 
étage. Des dégagements ont été ajoutés dans tous les angles afin de faciliter l’accès aux 
coursives (voie de fuite et entretien, tout en évitant les vis-à-vis des salles d’angles à angles).

Les aménagements extérieurs ont été développés en cohérence avec la grande échelle du 
quartier, connectant le projet de l’ES II à un grand territoire, pensé comme un ensemble 
paysager avec une très grande perméabilité au sein du projet. Les places de deux roues mo-
torisés ont été déplacées afin de ne plus empiéter sur le parc et de conserver un maximum 
d’espace de préau. 
Enfin, le volume d’excavation a non seulement été considérablement réduit, mais un travail 
de recherche conséquent a été mené afin de valoriser le maximum de ces terres, au travers 
notamment du choix des matériaux (murs en brique de terre crue, structure porteuse bois 
terre) mais aussi à travers la mise en place de modelés sur le terrain).
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DÉVELOPPEMENT DURABLE ET CONCEPT ÉNERGÉTIQUE

STRATÉGIE ET SOBRIÉTÉ

La stratégie conceptuelle appliquée à l’élaboration de ce bâtiment repose sur une compré-
hension systémique des enjeux de résilience et de développement (durable). Les futures 
générations se doivent d’être éduquées dans un bâtiment qui par son architecture même, 
enseigne le respect du vivant et des ressources, ainsi que la sobriété et la résilience, mais 
surtout prépare à l’adaptation. L’architecture a été pensée en corrélation avec les matériaux, 
qui ont été choisis pour leur disponibilité locale et leur ancrage dans un tissu économique 
régional.  

Chaque matériau possède plusieurs avantages : la terre régule les pics de chaleur et l’hu-
midité ambiante, le bois structurel est léger et stocke temporairement du carbone. Ces ma-
tériaux permettent ainsi d’économiser, soit sur les coûts d’utilisation, soit sur les coûts de 
construction, mais surtout ils garantissent au client la capacité à pouvoir adapter/rénover le 
bâtiment dans le futur, sans craindre l’épuisement des stocks.

Le concept low-tech développé, propose un bâtiment résilient et peu énergivore. Les utili-
sateurs sont alors acteurs de son fonctionnement. Le projet proposé répond aux exigences 
du standard THPE – 2000W et selon le concept «nearly zero-energy building» le bâtiment, 
sur une moyenne annuelle, il ne consomme pas plus qu’il ne produit et dépasse la neutralité 
énergétique en étant positif annuellement de 521%. En outre, le projet a été pensé selon le 
cadre de travail S.E.R sobriété, efficacité, renouvelable du GIEC.

VENTILATION 

Les matériaux géo-sourcés non stabilisés favorisent largement la régulation passive de l’hu-
midité. La gestion de la ventilation naturelle grâce à un contrôle de la qualité de l’air par 
ouverture cyclique dans les salles de classe et les locaux administratifs, permet de renoncer 
à la ventilation mécanique double flux à l’exception des zones suivantes : salle de gymnas-
tique, salle de spectacle, cuisine. L’enseignant sera alerté par le voyant lumineux des sondes 
indiquant la qualité de l’air (concentration de CO2) et ouvrira la fenêtre afin de « purger » la 
salle de classe. La sonde indiquera la durée de l’ouverture à prévoir.

Le projet intègre les paramètres climatiques intrinsèques au site tels que les vents domi-
nants et l’orientation du soleil et les exploite pleinement. Les ouvrants en façade, la largeur 
des ailes, la profondeur des pièces et les ouvrants intérieurs résultent d’une approche rai-
sonnée au contexte et permettent une ventilation naturelle traversante et efficace, aussi 
bien nocturne que diurne, et ce, aussi bien durant la saison estivale, qu’hivernale. 
L’air pénètre par une façade exposée au vent, traverse ensuite l’espace entre les différentes 
pièces et ressort du côté opposé au vent. Cette méthode garantit un taux de renouvellement 
de l’air pouvant atteindre plus de 10, voire 15 à 20 fois par heure.
La masse thermique de la structure, composée de matériaux géo-sourcés, permet de lisser 
les pics de température en emmagasinant la chaleur durant la journée et en la libérant len-
tement pendant la nuit. Cette stratégie de rafraîchissement par échange de chaleur intensif 
par convection entre l’air et la structure interne du bâtiment permet de réduire la tempéra-
ture maximale prévue pour le jour suivant de plus de 4 °C. En effet, grâce à la ventilation 
traversante à haut taux de renouvellement d’air, la capacité de refroidissement pendant la 
nuit est multipliée par un facteur 5
Seules les salles de gymnastique, de spectacle et la cuisine ont une ventilation mécanique 
double flux. Une centrale de traitement d’air avec refroidissement adiabatique indirect sera 
prévue. Pour la salle de gymnastique et de spectacle, des ouvrants de ventilation naturelle 
en position haute, commandés mécaniquement, permettront de fonctionner en mode hy-
bride en fonction des conditions climatiques. 

CHAUFFAGE

Le chauffage est fait par le sol, à très basse température. Grâce à l’utilisation de matériaux 
présentant une haute inertie thermique les apports solaires hivernaux sont capitalisés et 
permettent de réduire significativement les besoins de chauffage sur les ailes Sud, Est et 
Ouest. La faible diffusivité des matériaux intérieurs choisis pour les murs et le plafond mini-
misera la sensation de froid et augmentera le confort des utilisateurs en hiver, réduisant les 
besoins de chaleur. 

REFROIDISSEMENT

Le système de contrôle du froid est assuré par des protections solaires efficaces, des ou-
vrants de ventilation à oscillo-battant bien dimensionnés, combinés à une ventilation noc-
turne traversante.
En outre, la structure présente une forte inertie et les matériaux de sol employés tels que la 
chape anhydrite, caractérisée par une forte effusivité, favorisent la sensation de fraicheur 
en été. 
Les stores à lamelles peuvent être contrôlés de manière différenciée selon l’angle donné 
à chaque partie (fermé sur la partie basse, semi ouvert sur la partie médiane, ouvert sur la 
partie haute). Ils permettent ainsi de contrôler les apports solaires de façon précise et adap-
tée. Ce procédé prévient des surchauffes, et protège des éblouissements, tout en optimisant 
l’éclairage naturel en toute saison.

EAU CHAUDE SANITAIRE

La distribution de l’ECS se fait uniquement là où elle est nécessaire, dans les vestiaires des 
salles de gym, les salles de sciences et la cuisine, ceci afin de limiter la déperdition et la 
surconsommation. 60% de la production annuelle de l’ECS est réalisée par les 340m2 de 
panneaux thermiques, un système quasi sans maintenance et au faible coût d’utilisation. De 
plus, des récupérateurs de chaleur seront installés en dessous des douches. 

INSTALLATIONS TECHNIQUES MINIMALES

L’enveloppe du bâtiment a été conçue de manière à permettre un éclairage naturel optimal 
tout en évitant la surchauffe estivale ou hivernale. La coursive extérieure et la forme de 
ses éléments porteurs verticaux contribuent à la protection solaire passive, complétée par 
des stores à lamelles orientables manuellement et activables par les utilisateurs. Le triple 
vitrage et les huisseries haute performance permettent une étanchéité parfaite. Enfin, les 
matériaux bio-sourcés qui composent les murs extérieurs permettent la migration du trop-
plein de vapeur à travers la peau extérieure du bâtiment. 

ÉLECTRICITÉ ET ÉNERGIE

Le bâtiment produit plus d’énergie qu’il n’en consomme et fonctionne à 100% sur de l’énergie 
renouvelable (hors source d’énergie du CAD). Le projet consomme par année 224 904 kW/h 
et produit 1 170 752 kWh par ses panneaux photovoltaïques. La part d’autoconsommation du 
bâtiment monte alors à 19%. La consommation d’électricité est déterminée essentiellement 
par l’éclairage constitué de lumières LED à basse consommation (consommation estimée à 6 
kWh/m2-an de SRE). La taille des salles de classe, la couleur claire du béton de la coursive 
et les stores à lamelle orientables permettent un éclairage efficace sans apport artificiel de 
lumière pendant la journée. Les autres consommateurs significatifs sont les installations de 
ventilation mécaniques pour les locaux nécessitant une ventilation mécanique (valeur glo-
bale pour ces surfaces (15 kWh/m2-an). Compte tenu des surfaces de toiture à disposition, 

on peut dépasser la valeur de 30 W/m2 de SRE de photovoltaïque pour atteindre 
39.5 W/m2 de SRE.
En outre, les 340 m2 de panneaux solaires thermiques permettent de couvrir 60% de la 
consommation ECS et le raccord au CAD fournira l’appoint de chaleur manquant en hiver. 

FLEXIBILITÉ

Les grilles structurelles horizontales et verticales du projet permettent une distribution et 
une flexibilité maximale pour l’entièreté de la vie du projet, tout en garantissant une des-
cente des charges directe. Le concept architectural et structurel allié à l’utilisation du bois 
permet une économie du volume de béton dans les fondations. L’entraxe de la trame (2m65) 
a été pensée pour permettre l’utilisation de pièces de bois massif peu usinées tout en garan-
tissant un module compatible avec les salles de classe. 
Le recours à un système constructif basé sur un squelette sommiers / piliers en bois permet 
invariablement une flexibilité et une réversibilité des espaces.

CHANTIER

Afin d’optimiser au maximum le chantier et les coûts de construction, les éléments de façade 
et de dalle sont préfabriqués et seront posés juste à temp. Au-delà du sous-sol, un principe 
de chantier sec est mis en place limitant les déchets, la pollution des eaux et des sols alen-
tours. Il est fondamental pour nous que le chantier n’impacte pas plus qu’il ne le faut la bio-
diversité locale, et que les produits toxiques ne soient pas délavés par la pluie. 

1. Protection passive contre surchauffe estival / gain solaire hivernal   2. Inertie thérmique (planchers / mur) 
3. Ventilation naturelle traversante  4. Protection passives des façades contre les intempéries
5. PV + thermique  6. Toiture végétalisé / rétention d’eau  7. Grandes surfaces en pleine terre 
8. Patio pleine terre / Micro climat protegé / végétation

Stratégie du chaud / froid

ÉTÉ      HIVER

Ventilation diurne / nocturne

JOUR   NUIT

Répartition scolaire / public

Circulations horizontales / verticales

Répartition des flux

Espaces d’échanges informels

Circulations verticales

Circulations horizontales

Voies de fuites exterieures

Collaborer, échanger

Se recuillir, se detendre

Enseigner

Flux élèves

Flux public

Accès

Flux principal

Flux secondaire
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Accès

Divers

Enseignement général

Activités artistiques
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CONCEPT STRUCTUREL ET MATÉRIALITÉ

Pour un projet de cette envergure, le défi de maximiser les matériaux biosourcés est énorme 
et nécessite une approche novatrice. L’évolution de la recherche et du développement des 
techniques de construction en bois a jusqu’ici ouvert de larges perspectives aux systèmes 
mixtes bois-béton.  
Pour ce projet une étape supplémentaire est franchie pour améliorer le bilan carbone face 
aux systèmes mixtes. Le développement d’un plancher en bois à solivage en bois massif, 
dont l’intervalle entre les solives est rempli de terre naturelle sans additif puis recouvert 
d’un panneau contreplaqué en bois (CLT), est le produit d’une start-up suisse, Rematter AG. 

Ce système offre des caractéristiques écologiques bien supérieures à tous les systèmes 
actuels de planchers en bois. En contrepartie, le système Rematter fixe des contraintes di-
mensionnelles (max 2,10 x 4,20 m) liées d’une part à l’emploi du bois massif pour les solives 
et d’autre part à la préfabrication robotisée des éléments. Bien entendu, toutes les carac-
téristiques normatives actuelles en matière de résistance au feu, isolation phonique, com-
portement vibratoire et bien sûr de résistance statique, sont garanties. La mise en œuvre 
à grande échelle de ce système mixte bois-terre a nécessité la recherche d’une trame op-
timale, unique et répétitive qui puisse être compatible avec les exigences du programme 
architectural.

CONCEPT

Le projet s’articule intégralement dans une trame unique et bidirectionnelle de 2,65 m. Des 
modules de planchers de 5,30 m (2x) et 7,95 m (3x) de longueur pour 2,65 m de largeur 
viennent s’insérer dans cette trame porteuse constituée de sommiers longitudinaux en BLC 
(GL28h) de 30x60 cm et transversaux de 20x60 cm, également en BLC (GL28h).

La descente des charges repose sur des poteaux BLC (GL28h) de 30x30 cm, disposés de 
façon systématique dans la trame de 2,65m.  La qualité des bois est adaptée aux charges et 
aux sollicitations. Habituellement, le BLC de base est toujours de classe GL28h en épicéa ou 
sapin, mais il peut aussi être réalisé à base de hêtre ou de frêne pour atteindre GL48h, voire 
plus. L’utilisation du bois suisse tant pour le BLC normal (épicéa/sapin) que pour le BLC à 
haute résistance (hêtre/frêne) est non seulement possible mais recommandée.

Pour la toiture et les planchers du 3ème et du 2ème étage la trame structurelle est régulière 
et superposée, ce qui n’engendre aucune difficulté statique et rend le système Rematter 
très intéressant car répétitif et efficace. Le développement d’une trame de 2,65 m dans les 2 
directions apporte de grands avantages pour la construction en bois du fait que les charges 
sont très diffusées dans un grand nombre de poteaux. Enfin, cette situation confère de nom-
breuses possibilités d’adaptabilité de la structure face à des modifications d’affectations 
dans le temps.
Enfin, dans le cadre de la construction de ce bâtiment, nous avons opté pour l’utilisation 
maximale de la préfabrication, afin de réduire les délais de montage et d’assemblage sur le 
chantier, tout en garantissant une qualité de fabrication élevée

SPÉCIFICITÉS

Au rez-de-chaussée, des espaces de grandes dimensions doivent être aménagés, et par 
conséquent couverts par les 3 niveaux de locaux et classes situés au-dessus. Dans le res-
pect de la trame de 2,65 m, des sommiers linéaires sont disposés au-dessus de ces espaces 
et reprennent les piliers des étages. Pour la salle de gym triple ainsi que l’auditoire, le re-
cours à des sommiers en T, en béton armé précontraint, est indispensable. Une table de 
compression de 2,65 m réalise ainsi la dalle du plancher du 1er étage tandis que les piliers 
en béton de 30x30 cm, préfabriqués à haute résistance, respectent l’image de la structure 
générale du bâtiment. 

Pour le hall principal et la salle de gym simple, des sommiers en BLC de très haute résistance 
(GL48h) mesurant 30x150 cm sont à même de transférer les charges provenant des étages, 
sur des piliers de dimensions constantes à 30x30 cm en BLC de très haute résistance. Enfin, 
le restaurant d’application  ne présente pas de grandes portées mais seulement un décalage 
des piliers entre les étages et le rez-de-chaussée. Pour cette raison des sommiers en BLC 
(GL48h) de 30x105 cm sont également prévus ici.

STABILITÉ ET CONTREVENTEMENT

Les grandes dimensions et la forme en moulin du projet plaident pour des planchers rigides 
dans leur plan, formant un disque et s’appuyant contre des noyaux en béton armé sur toute 
la hauteur du bâtiment. Avec le système Rematter, les planchers sont usuellement rigidifiés 
par un panneau CLT de 30 mm, mais au vu des dimensions de l’ouvrage, le panneau CLT a été 
augmenté à 80 mm d’épaisseur et pourra être optimisé dans la suite du projet.  Au-dessus 
de la salle de gym triple et du grand auditoire, l’effet de disque est réalisé en béton armé du 
fait des sommiers en T jointifs. Enfin, les 6 noyaux béton, disposés de façon régulière, as-
surent convenablement la stabilité de l’ouvrage sans recourir à des contreventements dans 
les façades.

FAÇADES

Conçues en béton armé préfabriqué, les coursives participent à la protection du bois contre 
les intempéries tout en facilitant l’entretien des vitrages et des éléments en bois. Le système 
porteur extérieur prévoit un demi-cadre en BLC, retenu à chaque niveau par un dispositif 
d’accrochage aux planchers. Le bois exposé à l’extérieur sera choisi en essence de mélèze 
ou en pin douglas en fonction de la disponibilité en bois suisse et afin de garantir une meil-
leure pérennité.

La simplicité du système constructif et le choix des matériaux permettent un chantier recou-
rant au maximum à la préfabrication. Les éléments de façade seront assemblés en usine et 
posés finis sur site. Les dalles de plancher bois-terre sont également usinées au préalable 
et montées dans un temps extrêmement court sur site, tandis que les briques de terre crue, 
compressées, seront produites sur site, sous tente avec les matériaux d’excavation.

SOUBASSEMENT ET FONDATIONS

Le projet prévoit la réalisation d’un bâtiment en R+3 avec un niveau de sous-sol partiel dé-
volu aux salles de sport et au grand auditoire. Cela implique que le niveau de fond de fouille 
se situe, selon le rapport géologique du bureau Karakas et Français SA, dans des matériaux 
du retrait wurmien limoneux-argileux moyennement à non consolidé de faible portance. La 
réalisation d’un réseau de pieux flottant sollicité uniquement au frottement au sein de maté-
riaux rencontrés dans le sous-sol du site permet de s’affranchir totalement des tassements.
Les locaux enterrés se trouvent partiellement sous le niveau de la nappe phréatique ZIPLO 
rencontrée à environ -2 m du terrain naturel lors des sondages de reconnaissance géolo-
gique. Les salles de sport et le grand auditoire étant de grande surface sans mur intermé-
diaire, le radier et les fondations sont dimensionnés de manière à pouvoir répondre aux 
pressions hydrostatiques engendrées par la présence de la nappe.
Les conditions hydrogéologiques du site imposent la réalisation d’un radier général pour des 
raisons de maîtrise de l’eau dans les sous-sols. Un cuvelage complet (radier et murs enterrés) 
type « cuve jaune » est prévu afin de garantir une étanchéité pérenne. Cette méthode per-
met de s’affranchir de tout système de drainage. Une attention particulière est portée sur le 
traitement des zones d’interface entre le radier et les pieux. La cuve jaune offre également 
l’avantage de pouvoir travailler avec du béton recyclé, malgré ses propriétés moins perfor-
mantes d’un point de vue de l’étanchéité.

L’immense majorité des volumes seront réalisés avec du béton de recyclage (granulat) et du 
ciment bas carbone (CEM III/B). Les contraintes liées à la mise en œuvre de la précontrainte 
empêchent l’emploi de ce type de matériaux pour les poutres de la salle triple et du grand 
auditoire.

Plan du 3ème étage 1 : 200

EXCAVATION, GESTION DES DÉCHETS ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Les fouilles du projet ont été optimisées pour limiter les déplacements de terre, 35% des 
terres excavées seront réutilisées dans le projet : au sein de la construction en terre (selon 
capacité logistique et qualité des terres), pour le modelage du projet paysager et pour cou-
vrir 100% de la demande en terre végétale du projet paysager. Pour se faire la terre végétale 
décapée pour le chantier sera remise sur site et des pépinières de sol seront créées afin de 
valoriser 16% des terres excavées.  

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Nous avons choisi des matériaux de construction nobles et vernaculaires, uniquement là où 
ils ont un sens. Ils permettent une construction durable et qui favorise les circuits courts. La 
terre non stabilisée qui compose les dalles et les murs pourra être retournée à la terre sans 
autre forme de traitement une fois le bâtiment détruit, de même que les parties en bois mas-
sif. Les connecteurs pour la structure bois sont en acier recyclé et pourront être démonté 
pour être réutilisé dans un bâtiment futur.

Ces matériaux ne seront pas sujet aux pénuries car présent en abondance à Ge-
nève, ceci aura l’avantage de permettre une modification du bâtiment sans change-
ment d’architecture dans le futur. Selon la doctrine de sobriété, aucune finition ne 
vient recouvrir les éléments constructifs, favorisant le désassemblage et la fin de vie. 

EVALUATION CARBONE

Les choix constructifs et structuraux ont été analysés en fonction de leur poids carbone 
afin de respecter les objectifs de l’administration cantonale et communale, en proposant un 
bâtiment ambitieux et exemplaire qui servira de modèle. Bien que non-comptabilisé dans les 
normes Suisse, le bâtiment permet un stockage temporaire de carbone biogénique au sein 
de sa structure et de son isolation bio-sourcée d’au moins 1 466 173 kgCO2eq réduisant le 
poids carbone de la structure porteuse de 2.51 kgCO2eq/m2/a à 1.68 kgCO2eq/m2/a.

ESPACE NATUREL ET BIODIVERSITÉ

L’implantation du projet sur la parcelle permet la création d’une généreuse ceinture végétale 
au sud produisant un espace tampon de rafraichissement naturel sur la partie la plus expo-
sée du bâtiment à l’aide de grands arbres. Des haies vives indigènes associées aux noues 
permettent une infiltration des eaux tout en luttant contre les effets d’îlot de chaleur.

Une grande attention est portée aux essences d’arbres plantés en fonction de leur rôle dans 
le projet. Le projet prévoit une canopée de 61% (hors surfaces bâties). La continuité des 
trames verte, bleue et brune est garantie à travers la parcelle, créant ainsi des corridors de 
biodiversité et d’infiltration d’eau. 

Aucun obstacle ne vient perturber les cheminements de la petite faune au sol. Des nichoirs et 
différents biotopes sont intégrés dans la façade et les aménagements paysager, tel que la zone 
humide, afin de garantir des lieux de vie et de reproduction/nidification à un large panel de faune 
et flore. Cette proximité avec l’école est d’autant plus importante qu’elle a un rôle éducatif. Afin 
de garantir un milieu de croissance optimal pour la flore, un taux de 92% de pleine terre (hors 
surfaces bâties), c’est-à-dire sans interruption de couche entre la roche-mère et l’air, est garanti. 

GESTIONS DE ‘EAU

Le projet accorde une importance particulière à la gestion de l’eau, d’une part pour la rési-
lience de son parc et la sobriété de son fonctionnement mais aussi pour l’aspect pédago-
gique de sa mise en scène. L’eau est retenue sur la toiture végétalisée, filtrée par le substrat 
elle est ensuite dirigée vers un filtre, puis une cuve de stockage de 500 m3, stockée dans le 
noir à température constante. 

L’eau en sortie de cuve sera mise sous pression et alimentera 100% des chasses d’eau et 
l’arrosage du jardin en période estivale quand la demande en eau intérieure sera moindre. 
Associé à ce processus nous proposons l’ajout d’un système de traitement des urines. 

En valorisant le surplus d’électricité produit par année en période creuse avec 30 000 kW/
an, le bâtiment pourrait recycler 2t d’azote, soit 12 ha de fertilisant 100% renouvelable par 
année. Cette eau peut être utilisée pour les terrains de sport ou jardin du quartier et ainsi évi-
ter 40 t CO2-eq/an. En plus de rapporter 30 000 chf/an, ce système permet, dans le canton 
de Genève, d’économiser la taxe de raccordement pour chaque point d’eau lié au système. 

Une fois la cuve d’eau de pluie pleine et lors des épisodes de forte pluie demandant une 
évacuation des eaux rapide, le jardin en creux au Nord-Est de la parcelle recueillera les eaux 
à ciel ouvert, avec une capacité de rétention de 540 m3, et une profondeur comprise entre 
0.60 et 1.30m. Accompagné d’une végétation paludéenne, à la fois refuge pour la faune 
(saules, aulnes, phragmites, iris des marais et roseaux), et respectueux des milieux humides 
proches du quartier (ripisylve de l’Aire), ce système se portera gardien d’ilot de fraicheur, et 
permettra l’infiltration des surplus d’eaux. La totalité de l’eau de pluie sera ainsi utilisée sur 
place ou infiltrée.

Structure porteuse:
Bois - intérieur

Volume: 3 575 m³
GES: 0.446 kgCO2-eq

Total: 520 765 kgCO2-eq

Pièce acier : 165 t
Total: 899 250 kgCO2-eq

Structure porteuse: 
Bois - extérieur

Volume: 316 m³
GES: 0.44 kgCO2-eq

Total: 23 069 kgCO2-eq

Structure porteuse : 
Dalle terre-bois

Surface: 28 275 m²
GES: 0.5 kgCO2-eq/m²/a

Total: 848 250 kgCO2-eq

Panneau PV

Surface: 4 324 m²
GES: 6.50 kgCO2-eq/m²/a

Total: 421 590 kgCO2-eq

Structure porteuse: 
Béton

Volume: 6 600 m³

Total:  2 008 507 kgCO2-eq

Terre excavée: 

Volume: 30 480 m³

Structure porteuse : SIA2040

Total:  4 449 171 kgCO2-eq
Total:  2.51 kgCO2-eq/m²/a

Total carbone biogène: 
1 466 173 kgCO2-eq/m²/a

Total unifié : 
1.68  kgCO2-eq/m²/a

Enseignement général

Sciences

Divers

Mur en terre

BTC: Volume: 2000 m³
GES: 0.029 kgCO2-eq/kg
Plaque d’argile + enduit: Volume: 210 m³
GES: 0.074 kgCO2-eq/kg

Total: 140 281 kgCO2-eq

Dalle mixte bois terre

Colonnes bois

Poutre béton

Noyaux béton

Dalle mixte 
bois -terre

Structure
porteuse bois

Poutres bois

Dalle béton 
préfabriqué

Terre compacté

Solives 
bois massif

Panneau CLT

Piliers bois

Terrablock

Flexibilité et modularité

Dalles sur 1er étage

Dalles sur rez

Dalles sur 2ème et 3ème étage
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Plan du sous-sol 1 : 200

Coupe détail 1 : 50Plan façade 1 : 50
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300 mm
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250 mm

300 mm
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300 x 600 mm
80 mm
75 x 200  mm
140 mm

160 mm
140 x 200 mm

250mm

20mm
240mm

300 x 600 mm
80 mm
60 x 200  mm
140 mm

20 mm

180 mm
180 x 30 mm
40 mm
100 mm
100 x 30 mm
20 mm

2 x 80 x 370 mm

80 mm
300 x 300 mm

D : 68 mm
50 x 100 mm

Dalle contre terre  :

Chape ciment poncé                                
Isolation phonique                                        
Dalle en béton armé recyclé         
Isolation thermique en verre cellulaire                                      
Béton maigre recyclé
Feuille PE
Natte géotextile non tissé 
Chaille
Sol de fondation     

GES: 4.06 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 7316 UBP/m²/a
Energie grise: 16.8 kWh/m²/a                                                                                           

Mur contre terre  :

Mur apparent béton armé                               
Cuvelage  type cuve jaune                                   
Isolation thermique en verre cellulaire     
Natte filtrante   

GES: 3.33 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 4856 UBP/m²/a
Energie grise: 11.1 kWh/m²/a                                   

Plancher type :

Chape ciment poncée                              
Isolation phonique biosourcée                                        
Dalle mixte bois terre :
- Poutre bois BLC épicea (GL28H)   
- Panneaux bois trois plis CLT sapin
- Solive bois massif                               
- Remplissage terre naturelle sans additif                             

GES: 1.04 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 2499 UBP/m²/a
Energie grise: 12.7 kWh/m²/a   

Coursive : dalle

Dalle béton préfabriquée                                        
Structure bois Massif C24                                          
                                           
GES: 1.3 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 2333 UBP/m²/a
Energie grise: 4.0 kWh/m²/a

Toiture :

Panneaux solaires
Plantation - ensemencement
substrat végétal    
Lés antiracine                                     
Étanchéité bitumineuse bicouche                                            
Isolation thermique biosourcée                                
Pare-vapeur    
Structure porteuse dalle mixte bois terre :
- Poutre bois BLC épicea (GL28H)   
- Panneaux bois trois plis CLT
- Solive bois massif                               
- Remplissage terre naturelle sans aditif                             

GES: 1.56 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 3076 UBP/m²/a
Energie Grise: 14.4 kWh/m²/a  

Façade contre-coeur:

Panneau exterieur bois massif 3 plis                        
Coupe vent
Isolation péripherique biosourcée
Contre lattage vertical                                                                                                         
2 x Panneau bois massif 3 plis                       
Isolation péripherique biosourcée
Contre lattage vertical                                                                                                         
Panneau bois massif 3 plis                            

GES: 0.34 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 685.6 UBP/m²/a
Energie Grise: 7 kWh/m²/a

Vitrage :

Menuiserie Bois interieur / exterieur                                           
Triple vitrage  U~0.5 W/m2-K                                                                            
Store à lamelle    
                                            
GES: 2.40 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 4722 UBP/m²/a
Energie grise: 11.53 kWh/m²/a

Façade Structure:

Demi cadre Bois massif BLC épicea GLH 40                      
Coupe vent
Isolation péripherique biosourcée
Poteaux Bois BLC épicea GLH 40                          

GES: 1.2 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 2742 UBP/m²/a
Energie grise: 33.2 kWh/m²/a

Coursive balustrade :

Acier Inox tube vertical                                        
Acier Inox main courante
Acier Inox maillage                                                                                  

GES: 5.47 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 10745 UBP/m²/a
Energie grise: 25.8 kWh/m²/a

Photovoltaique :

GES: 6.50 kgCO2-eq/m²/a
UBP: 15889 UBP/m²/a
Energie Grise: 26.0 kWh/m²/a  

Associations sportives

Education physique

Auditoire

Divers
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